
Activités Commission Logistique 2023 
 

La logistique « humaine » a été assurée pour toutes les régates du calendrier.  

À noter :  

• La quasi-totalité des régates de grade 5 ont été arbitrées par des Comités de Course, Comité 
Technique et Juges licenciés à la SNGRPC. Des arbitres nationaux ont été sollicités pour la 
Minimax (Grade 4). Les équipes d’arbitrage du Trophée de la Baie sont composées d’arbitres 
issus des clubs participants. 

Il faut saluer la participation des mouilleurs ainsi que tous les bénévoles sur des postes de 
« commissaires de régate » du Comité de Course. 

• Le départ d’un arbitre régional devrait être compensé en 2024 par la nomination de plusieurs 
arbitres stagiaires actuellement en formation. 

• Une validation des personnes autorisées par le club à piloter les bateaux a été formalisée. Cette 
procédure a été confiée à Pascal Schmitt. Elle sera complétée en 2024 pour tenir compte des 
évolutions réglementaires. 

 

Bateaux 

L’entretien courant du matériel a été assuré par Denis Reynaud, Michel Chadelas, Patrick Locheron 
(moteur, équipement électrique, vidanges, carénage …) 

 

Un gros entretien "long terme" a été effectué cette année sur Canta d'Oc : 

• Réfection du circuit de refroidissement (durites, thermostats, joints échangeurs) 

• Réfection complète de l'arbre d'hélice (bague hydrolube, joints, tourteau d'accou-plement) 

• Changement à neuf du guindeau 

 

Azur, le semi-rigide appartenant à la Mairie du Grau du Roi est à notre disposition en contrepartie de 
la prise en charge de son assurance et son entretien par le Club. Sa restitution (ex. pour vente ou 
attribution différente) peut intervenir à tout moment. Compte tenu du statut particulier de ce bateau, 
sa gestion a été confiée à Jacques Chauvet, responsable VL. 

Le trim HS du Lomac 4T n'a pas été changé (trop cher/trop ancien !) 

 

Matériel : 

Le parc de bouées et la pavillonnerie sont tenus en état d'utilisation par Marie-Paule Kieffer et Michel 
Chadelas. 

Le matériel de sécurité a été contrôlé (Guy Valentin, PL et JM). La révision de la survie de Canta d'Oc 
est à prévoir pour 2024.  

 


